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Texte de la question

Mme Françoise Buffet attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la
mise en place de la TVA agricole pour la filière équine. En effet, la loi de finances pour 2023 accorde à la filière
équestre le rétablissement du taux de TVA de 5,5 %, mais uniquement pour les activités équestres et les opérations
relatives à la reproduction. Il ne s'applique pas à la vente des chevaux vivants contrairement à ce que permet la
directive (UE) 2022/542 du Conseil du 5 avril 2022, alors même que la France souhaitait cette modification. Cette
transposition incomplète a entraîné, d'une part, une baisse d'activité en France et, d'autre part, une distorsion de
concurrence au niveau européen. Face à l'inquiétude des professionnels du secteur, Mme la députée souhaite
demander à M. le ministre s'il envisage la mise en place d'une TVA agricole à l'intégralité des secteurs de la filière
équine, vente d'animaux vivants comprise. Dans le cas contraire, elle souhaiterait connaître les raisons de cette
décision.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE17994
http://www.tcpdf.org

